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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/09/2022 dans l'établissement SAS
SEDEMD implanté La Cau et Les Coutals 12510 DRUELLE BALSAC.  L'inspection a été annoncée le
19/07/2022.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SAS SEDEMD
• La Cau et Les Coutals 12510 DRUELLE BALSAC
• Code AIOT : 0006802473
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso

La carrière à ciel ouvert de calcaire située aux lieux-dits « La Cau et Les Coutals » sur le territoire de
la commune de Druelle-Balsac, est autorisée par arrêté préfectoral n° 2016-25-2 du 21 juin 2016 pour
une production maximale annuelle limitée à 400 000t  sur une durée de 30 ans.
La carrière était en activité le jour de l'inspection. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Prévention des pollutions (action régionale poussières)
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de  conformité de  l’administration à  l'ensemble des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à  l’inspection des  installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1 Prévention des
pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.1.

/ Sans objet

2
Prévention des

pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,

article 19 > 19.2.
/ Sans objet

3 Prévention des
pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.5.

/ Sans objet

4
Prévention des

pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.6.

/ Sans objet

5 Prévention des
pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.7.

/ Sans objet

6
Prévention des

pollutions.

Arrêté Ministériel
du 22/09/1994,
article 19 > 19.8.

/ Sans objet

7 Dispositions
générales

Arrêté Ministériel
du 26/11/2012,

article 6
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les  aménagements  relatifs  à  l'APC  n°  12.2022.03.04.00006  du  12  avril  2022  sont  en  cours
(amélioration du réseau de circulation intra site, renouvellement de la base de vie, modernisation
des installations...) 
L'inspection  des  installations  classées  a  constaté  un  système  d'aspersion  des  installations,
notamment au niveau des convoyeurs très efficace.
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2-4) Fiches de constats
  

N° 1 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant pour que l'installation ne soit pas à
l'origine d'émissions de poussières susceptibles d'incommoder le voisinage et de nuire à la santé et
à la sécurité publiques, et ce même en période d'inactivité. Des dispositions particulières sont
mises en œuvre par l'exploitant, tant au niveau de la conception et de la construction que de
l'exploitation de l'installation de manière à limiter les émissions de poussières. Les dispositifs de
limitation  d'émission  des  poussières  résultant  du  fonctionnement  de  l'installation  sont  aussi
complets et efficaces que possible. La conception de l'installation prend en compte l'exécution
des opérations de nettoyage et de maintenance dans les meilleures conditions d'hygiène et de
sécurité pour les opérateurs. En fonction de la granulométrie des produits minéraux, les postes de
chargement et de déchargement sont équipés de dispositifs permettant de réduire les émissions
de poussières dans l'atmosphère.Les dispositifs  de réduction des émissions  de poussières  sont
régulièrement  entretenus  et  les  rapports  d'entretien  tenus  à  disposition  de  l'inspection  des
installations classées.
Constats :  Toutes les dispositions nécessaires sont prises par l'exploitant pour que la carrière ne
soit pas à l'origine d'émissions de poussières, tant au niveau des installations qui sont entretenues,
équipées de capotages et de systèmes d'aspersion efficaces, que des pistes et aires de circulation
qui font l'objet  d'arrosages (cuve mobile) réguliers.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 2 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions suivantes pour prévenir et limiter les envols de poussières :- les
voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules et engins de l'installation sont
aménagées et convenablement nettoyées ; la vitesse des engins sur les pistes non revêtues est
adaptée ; les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussières ou de
boue sur  les  voies  publiques.  Le  cas  échéant,  des  dispositifs  tels  que le  lavage des  roues  des
véhicules ou tout autre dispositif équivalent sont prévues [...].
Constats  :  Les  voies  de  circulation  sont  vastes,  entretenues  et  font  l'objet  d'un  arrosage  et
balayage régulier pour réduire efficacement tout dépôts de poussières et de boues sur la voie
publique. 
Un revêtement gravillonné des pistes en sortie assure la fonction de décrottage des roues des
camions bâchés qui assurent le transport des matériaux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.5.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les exploitants de carrières, à l'exception de celles exploitées en eau, dont la production annuelle
est supérieure à 150 000 tonnes établissent un plan de surveillance des émissions de poussières.Ce
plan  décrit  notamment  les  zones  d'émission  de  poussières,  leur  importance  respective,  les
conditions météorologiques et topographiques sur le site, le choix de la localisation des stations
de mesure ainsi que leur nombre.Le plan de surveillance est tenu à la disposition de l'inspection
des installations classées.Pour les exploitations de carrières, soumises à un plan de surveillance des
émissions  de poussières  en application du premier  alinéa,  implantés  sur  un site nouveau,  une
première  campagne  de  mesures  effectuée  dans  le  cadre  de  l'étude  d'impact  avant  le  début
effectif des travaux, permet d'évaluer l'état initial des retombées des poussières en limite du site.
Constats  :  Un  plan  de  surveillance  détaillé  des  émissions  de  poussières,  respectant  les
prescriptions précitées est en place.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 4 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.6.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le plan de surveillance comprend :- au moins une station de mesure témoin correspondant à un ou
plusieurs lieux non impactés par l'exploitation de la carrière (a) ;- le cas échéant, une ou plusieurs
stations  de mesure implantées  à  proximité  immédiate des  premiers bâtiments  accueillant  des
personnes sensibles (centre de soins, crèche, école) ou des premières habitations situés à moins de
1 500 mètres des limites de propriétés de l'exploitation, sous les vents dominants (b) ;- une ou
plusieurs  stations  de  mesure  implantées  en  limite  de  site,  sous  les  vents  dominants  (c).Les
campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois.Si, à l'issue de huit
campagnes consécutives,  les résultats sont inférieurs à la valeur  prévue au paragraphe 19.7 du
présent arrêté, la fréquence trimestrielle deviendra semestrielle.Par la suite, si un résultat excède la
valeur  prévue  au  paragraphe  19.7  du  présent  arrêté  et  sauf  situation  exceptionnelle  qui  sera
explicitée  dans  le  bilan  annuel  prévu  au  paragraphe  19.9  du  présent  arrêté,  la  fréquence
redeviendra trimestrielle pendant huit campagnes consécutives,  à l'issue desquelles elle pourra
être revue dans les mêmes conditions.
Constats : Le plan de surveillance de la qualité de l'air présenté compte 5 points de mesure :

- 1 station témoin (n° 5 type A)
- 1 station habitation (n° 4 type B)
- 3 stations limite site (n° 1 - 2 et 3 type C)

Les campagnes de mesure durent trente jours et sont réalisées tous les trois mois (bilan annuel 4
campagnes).
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.7.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le suivi des retombées atmosphériques totales est assuré par jauges de retombées. Le respect de
la norme NF X 43-014 (2017) dans la réalisation de ce suivi est réputé répondre aux exigences
réglementaires  mentionnées  au paragraphe 19.3  du présent  arrêté.Les  mesures  des  retombées
atmosphériques  totales  portent  sur  la  somme  des  fractions  solubles  et  insolubles.  Elles  sont
exprimées  en  mg/m2/jour.L'objectif  à  atteindre  est  de  500  mg/m2/jour  en  moyenne  annuelle
glissante pour chacune des jauges installées en point de type (b) du plan de surveillance.En cas de
dépassement, et sauf situation exceptionnelle qui sera alors expliquée dans le bilan annuel prévu
au paragraphe 19.9 du présent arrêté, l'exploitant informe l'inspection des installations classées et
met en œuvre rapidement des mesures correctives.
Constats :  La méthode de suivi  des analyses des retombées de poussières est réalisée selon le
principe des jauges OWEN.
Le bilan des campagnes 2021 montre un respect de la valeur fixée à 500mg/m2/jour, pour les jauges
1, 3, 4, 5.
La station n° 2 (limite nord site) présente sur 2 campagnes (avril à septembre) un dépassement de
la valeur. 
L'origine de ce dépassement résulte d'une situation exceptionnelle :
- positionnement vents dominants au centre d'un bosquet et d'une vaste et active zone agricole
(semis, récoltes, épandages, labours...), 
- proximité de l'aéroport de Rodez-Marcillac.
Cette  station  n°2  fait  l'objet  d'un  suivi  particulier,  il  est prévu  de  réaliser  des  analyses  avec
dissociation minérale/organique.
Observations : L'exploitant tiendra l'inspection des installations classées informée des résultats des
analyses des campagnes à suivre  hors activité agricole. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

          

N° 6 : Prévention des pollutions.

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/09/1994, article 19 > 19.8.
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Pour les installations de carrières, soumises à un plan de surveillance des émissions de poussières
en application du premier alinéa du paragraphe 19.5 du présent arrêté, la direction et la vitesse du
vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées par une station de mesures sur le site de
l'exploitation avec une résolution horaire  au minimum.La station météorologique est  installée,
maintenue et utilisée selon les bonnes pratiques.Toutefois, pour les carrières dont la surface n'est
pas entièrement située sur le territoire d'une commune couverte par un plan de protection de
l'atmosphère, la mise en œuvre d'une station météorologique sur site peut être remplacée par
l'abonnement à des données corrigées en fonction du relief, de l'environnement et de la distance
issues  de  la  station  météo  la  plus  représentative  à  proximité  de  la  carrière  exploité  par  un
fournisseur de services météorologiques.
Constats :  La direction et la vitesse du vent, la température, et la pluviométrie sont enregistrées
par la station de mesures météo France de l'aéroport de Rodez-Marcillac située à 1km du site de la
carrière. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Dispositions générales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 6
Thème(s) : Risques chroniques, Emissions de poussières
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant adopte, les dispositions suivantes, nécessaires pour prévenir les envols de poussières
et  matières  diverses  :Les  voies  de  circulation  et  aires  de  stationnement  des  véhicules  sont
aménagées  (formes  de  pente,  revêtement,  etc.),  et  convenablement  nettoyées.Les  véhicules
sortant  de  l'installation  n'entraînent  pas  de  dépôt  de  poussière  ou  de  boue sur  les  voies  de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules sont prévues en
cas de besoin.Les surfaces où cela est possible sont végétalisées.Des écrans de végétation sont mis
en place, si cela est possible.Les produits minéraux ou les déchets non dangereux inertes entrants,
sortants ou en transit sont préférentiellement acheminés par voie d'eau ou par voie ferrée, dès lors
que ces voies de transport sont voisines et aménagées à cet effet.L'exploitant récapitule dans une
notice les mesures mises en œuvre pour réduire l'impact sur l'environnement des opérations de
transport, entreposage, manipulation ou transvasement de produits ou de déchets (circulation,
envol de poussières, bruit, etc.). Y sont également précisés :– les modalités d'approvisionnement et
d'expédition (itinéraires, horaires, matériels de transport utilisés, limitation des vitesses sur le site
en  fonction  des  conditions  météorologiques,  etc.),  ainsi  que  les  techniques  d'exploitation  et
aménagements prévus par l'exploitant ;– la liste des pistes revêtues ;– les dispositions prises en
matière  d'arrosage  des  pistes  ;–  les  éléments  technico-économiques  justifiant  l'impossibilité
d'utiliser les voies de transport mentionnées ci-dessus.Pour les produits de faible granulométrie
inférieure ou égale à 5 mm, en fonction de l'humidité des produits ou des déchets, les camions
entrants ou sortants du site sont bâchés si nécessaire.
Constats : En conformité avec le "porter à connaissance" n°12-2022-03-04N-00006 du 12 avril 2022,
les travaux de réaménagement comprenant les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières du site sont en cours.
A l'issue des travaux, la totalité des voies de circulation seront aménagées en pente douce (évite
les  envols  de  poussières,  favorise  l'économie  de  carburant),  les  dispositions  de  nettoyage,
aspersion, décrottage des roues (par gravillonnage) évacuation des matériaux ...sont déjà en place.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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